
MRAe Centre-Val de Loire 
Inspection générale de l’environnement et du développement durable

Orléans, le 26 janvier 2024

Courriel : maae.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr

Monsieur le Président,

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  trouver  ci-joint  l’avis  délibéré  de  la  mission  régionale
d’autorité  environnementale  Centre-Val  de  Loire  sur  l’élaboration  du  PLUi  de  la
Communauté de communes des Forêts du Perche (28).

Je  vous  prie  d’agréer,  Monsieur  le  Président,  l’expression  de  ma  considération
distinguée.

Le président de la mission régionale
d’autorité environnementale

Centre-Val de Loire

Christian Le COZ

Monsieur Xavier NICOLAS
Président de la Communauté de communes des Forêts du Perche
Communauté de communes des Forêts du Perche
2, rue de Verdun
28250 SENONCHES
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